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L’image que l’on retient souvent des 
Latins dans les ports musulmans, 

et notamment au Maghreb, est celle de 
communautés retranchées derrière les hauts 
murs de leurs fondouks et qui n’entretiennent 
des relations avec le reste de la population 
urbaine que par le biais d’intermédiaires qui 
rendent inutile toute fréquentation du reste 
de la ville. Cette image n’est pas totalement 
fausse, et correspond en particulier à celle 
que donnent à voir les traités de paix signés 
régulièrement à partir du XIIIe siècle entre 
les puissances chrétiennes d’Europe et les 
sultanats maghrébins1. Mais ces documents 
normatifs ne rendent pas forcément compte de 
la diversité des situations, qu’il faut analyser à 
partir d’autres sources qui éclairent davantage 
la pratique réelle des marchands latins dans ces 
terres musulmanes. 

Il est incontestable qu’il y a une volonté de 
ségrégation des communautés, volonté partagée 
à la fois par les autorités musulmanes et les 
métropoles européennes. De part et d’autre on 
a le souci de limiter des contacts qui risquent 
toujours de générer des conflits, parfois mineurs 
mais dommageables à la bonne marche des 
affaires et aux relations diplomatiques. Dans 

1 Voir en particulier Mas Latrie, L. de, éd., Traités de 
paix et de commerce.

un contexte d’hostilité latente entre Islam et 
chrétienté, même si celle-ci est moins intense 
en Occident qu’en Orient2, une certaine 
méfiance pouvait s’exprimer à l’encontre de 
ces marchands étrangers qui pouvaient aussi 
être des espions ou plus simplement transmettre 
des informations stratégiques ou faciliter, de 
l’intérieur, une attaque ennemie. C’est cette 
méfiance qu’exprime le chroniqueur Ibn ‘Iḏārī 
en rapportant l’attaque de Ceuta par les Génois 
en 1234, en accusant ces derniers de s’être 
présentés comme de paisibles marchands avant 

2 À l’exception de l’expédition de Louis IX contre 
Tunis en 1270, le Maghreb ne fait pas l’objet de 
croisade de grande ampleur. Certaines attaques 
peuvent être accompagnées d’un discours de 
reconquête religieuse, parfois même d’un soutien 
de la papauté, mais elles ne visent que des ports 
en particulier, soit par mesure de représailles 
contre des actes de piraterie, soit avec des visées 
de contrôle des routes de navigation. Jamais elles 
ne débouchent sur des tentatives de conquête de 
l’intérieur et, à l’exception de Ceuta, prise par les 
Portugais en 1415, elles ne donnent lieu qu’à des 
occupations provisoires. La bibliographie sur les 
relations politiques entre l’Europe et le Maghreb au 
Moyen Âge est considérable. On pourra se reporter 
par exemple à Jehel, G., L’Italie et le Maghreb au 
Moyen Âge ; Dufourcq, Ch.-E., L’Espagne catalane 
et le Maghrib  ; López Pérez, M. D., La Corona de 
Aragón y el Magreb.
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de s’en prendre à la ville1. Mais au-delà de ce 
climat général, limiter les contacts permettait de 
réduire les risques, car un incident mineur, une 
rixe survenue dans le port ou une attaque pirate 
en mer ou sur les côtes, pouvaient déclencher 
des réactions de la population ou du pouvoir, 
ce qui se produisit en effet à maintes reprises2. 
S’ajoute à cela une volonté de la part des 
sultans de contrôler les activités des marchands 
étrangers pour des raisons fiscales, afin 
qu’aucune transaction n’échappe au contrôle 
de la douane. Les difficultés de contrôle des 
régions intérieures, souvent tenues par des tribus 
mal soumises, rendent en effet les taxes levées 
dans les douanes maritimes particulièrement 
importantes pour les souverains maghrébins, 
surtout pour les périodes de forte animation 
du commerce maritime3. Leur rentrée dépend 

1 Ibn ‘Iḏārī, al‑Bayān al‑Muġrib, éd. p. 350-351, 
trad. p.  127‑129. De même, lors de l’attaque de 
l’amiral génois Filippo Doria contre Tripoli en 1355 
Ibn Khaldūn explique le succès de l’entreprise par 
la ruse des chrétiens venus sous couvert de navires 
de commerce, «  sans que personne y fît attention, 
vu le grand mouvement commercial qui y régnait 
et la fréquence des arrivages et des départs.  » Ibn 
Khaldūn, Kitāb al‑‘Ibar,  éd. vol. VI, p. 616, trad. 
vol. III, p. 173.
2 Vers 1200 par exemple, l’attaque par des pirates 
pisans de navires dans le port de Tunis provoque 
la fuite en catastrophe des marchands pisans et la 
confiscation de leurs biens par la douane. Leurs 
partenaires musulmans et le drogman écrivent alors 
à ces derniers pour leur demander de revenir, afin 
de régler leurs dettes mais aussi pour reprendre les 
affaires interrompues par cet incident. Amari, M., 
éd. et trad. it., Diplomi arabi, p. 48-64.
3 Cf. l’analyse d’Ibn Khaldūn de l’évolution des 
finances de l’État  : «  Mais, avec l’accroissement 
de ses besoins et de ses dépenses, dû à celui des 
habitudes de luxe et de l’entretien de l’armée, 
l’État finit par dépérir. Il devient trop faible pour 
percevoir les impôts en province ou dans les régions 

étroitement de la venue des marchands 
chrétiens, qui dominent largement les échanges 
maritimes à partir du XIIe siècle, mais aussi 
du contrôle des entrées et sorties dans le port, 
assuré souvent par le chef de la douane. Celui-
ci est d’ailleurs souvent un des tout premiers 
personnages de l’État, et le poste sert parfois 
de tremplin vers de plus hautes carrières4. De 
même le consul, qui avait autorité sur ses co-
nationaux, pouvait avoir intérêt à ce qu’ils 
soient tous regroupés dans un même lieu. Il 
est d’ailleurs souvent aussi le responsable du 
fondouk, dont il tire ses principaux revenus5. 
Mais cette séparation des communautés n’était 
pas propre aux villes musulmanes, et on n’aurait 
pas de mal à trouver, en contexte européen, 
des regroupements de marchands par nations, 

éloignées. Les recettes fiscales tombent, mais les 
besoins somptuaires augmentent. Le pouvoir doit 
donc imaginer de nouvelles recettes. Il les trouve, en 
frappant les transactions commerciales. Il perçoit des 
droits sur les chiffres d’affaires, dans les marchés, 
et à l’entrée des marchandises importées dans les 
villes. » Ibn Khaldūn, Muqaddima, trad. p. 572-573.
4 À Ceuta al-Yanašt et Ibn Ḫalā s’emparent 
successivement du pouvoir, après avoir été directeurs 
de la douane et amassé une fortune considérable dans 
le négoce, leur permettant de recruter des partisans. 
Ferhat, H., Sabta, p.  175, 214, 222. À Tunis au 
XVe s., le voyageur flamand Anselme Adorno  écrit 
qu’il est « le personnage le plus important, celui qui, 
entre tous les hauts fonctionnaires, a la plus grande 
autorité sur le roi ». Anselme Adorno, Deux récits de 
voyages, p. 135.
5 Il touche notamment des taxes sur la location 
des espaces et sur les opérations commerciales à 
l’intérieur du fondouk, ou encore comme juge de 
sa communauté. En 1425 à Tunis par exemple, le 
consul génois perçoit 500  livres par an, à prélever 
sur les transactions (1,5% sur les entrées et 1% sur 
les sorties). Petti Balbi, G., « Il consolato genovese 
di Tunisi », p. 235-236.
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même s’ils y étaient moins affirmés1. Cette 
volonté de se retrouver entre gens de même 
origine est un phénomène bien connu dans les 
communautés d’expatriés et répond à un besoin 
identitaire autant qu’à des contraintes pratiques. 
Dans les villes musulmanes, des problèmes 
tels que la langue ou la pratique de la religion 
chrétienne poussaient à de tels regroupements 
et contribuaient à limiter les contacts directs 
avec la population locale. 

Toutes ces raisons expliquent l’importance 
des fondouks réservés aux nations chrétiennes 
et qui marquaient une stricte séparation dans 
le paysage urbain entre les chrétiens et les 
musulmans2. Ils étaient tout d’abord souvent 
situés à l’extérieur des murailles de la ville, à 
proximité du rivage et de la douane, pour des 
raisons à la fois pratiques et de sécurité : c’est 
le cas à Tunis, où on les trouve entre le lac et 
la ville3, ou encore à Ceuta, où ils sont situés 
près de la Porte du Port, non loin de l’arsenal et 
sans doute également de l’Office d’emballage 
et de déballage des marchandises4. Les murs 
du fondouk assurent la séparation avec le reste 
de l’espace urbain ou péri-urbain, et expriment 
en même temps l’identité de la nation qui vit 

1 Menjot, D., «  Introduction. Les gens venus 
d’ailleurs », p. 21-25. 
2 Sur les fondouks ou fondaco, Constable, O. R., 
Housing the Stranger, passim  ; Valérian, D., « Les 
fondouks  », p.  677-698. L’orthographe française 
du mot sera ici conservée pour les établissements 
occupés par les chrétiens, afin de les distinguer des 
autres funduqs présents dans la ville.
3 «  Hors de la porte orientale de la cité [Bāb al-
Baḥr], sont les fondouks des marchands chrétiens : 
Génois, Vénitiens, Pisans, Florentins et Catalans. » 
Anselme Adorno, Deux récits de voyages, p. 104.
4 Turki, A. M., « La physionomie monumentale de 
Ceuta », p. 142.

à l’intérieur5. Les marchands y retrouvent un 
environnement familier, où ils ne se mêleront 
pas avec les musulmans ni, ce qui est peut-être 
plus important encore, avec leurs concurrents 
des autres nations chrétiennes : le traité de 1234 
entre Pise et les Hafsides demande ainsi qu’un 
mur soit élevé à Tunis entre les domaines des 
Pisans et des Génois6. Ils y ont leur chapelle, avec 
son propre desservant7, et leurs institutions qui 
sont la reproduction en miniature de celles de la 
métropole, avec un consul et une assemblée de 
marchands8. Le fondouk, bien qu’appartenant 
au sultan qui se doit de l’entretenir, bénéficie 
d’un statut territorial privilégié, dans la mesure 
où son accès ne peut être autorisé que par 
le consul ou les marchands de la nation qui 
en ont l’usage, y compris pour les agents du 
souverain musulman9. Cela lui confère un statut 
d’extraterritorialité de fait, et renforce encore 
un peu le sentiment chez les marchands d’y être 
comme dans leur patrie. 

Ces bâtiments offraient des chambres pour 
les marchands et des magasins pour leurs 
marchandises, ainsi que divers services 

5 Ces murs occupent une place importante dans les 
traités de paix, signe de leur rôle à la fois pratique, 
politique et symbolique. Celui de 1403 entre la 
Couronne d’Aragon et Tunis demande ainsi que 
le mur du fondouk des Siciliens soit suffisamment 
élevé pour qu’on ne puisse entrer que par la porte 
unique du bâtiment. Aguiló, E. de K., « Pau », p. 352. 
6 Amari, M., éd. et trad. it., Diplomi arabi, p. 293.
7 Constable, O. R., «  Ringing the Bell in Ḥafṣid 
Tunis », p. 53-72.
8 Valérian, D., Bougie, port maghrébin, p. 296-297.
9 Le traité de 1314 entre la Couronne d’Aragon et 
Bougie précise  que « nul Sarrasin de la douane ou 
de la gabelle ne peut entrer dans le fondouk sans la 
volonté du consul ». Masia de Ros, A., La Corona de 
Aragón, p. 418-420 (art. 8).



RM2E
 Rev

ue
 de

 la
 M

éd
ite

rra
né

e

Dominique valérian

38  -  RM2E III. 1 - 2016

comme la taverne1, la présence d’un notaire2 
et de quelques artisans3, parfois un four4, et 
permettaient ainsi une grande autonomie. Ils 
ne disposaient pas de bains, mais les traités 
prévoyaient qu’un hammam devait être 
réservé aux marchands de la nation une fois 
par semaine5, ce qui là encore garantissait la 
ségrégation entre les communautés, même 
dans les équipements collectifs de la ville. 
Quant aux relations d’affaires, raison d’être 
de la présence de ces marchands dans les ports 
musulmans, elles pouvaient se faire grâce à 
des intermédiaires qui servaient à la fois de 
traducteurs et de courtiers : les drogmans6. Ces 
derniers, qui étaient nommés par le pouvoir 
musulman et agissaient en son nom, étaient 
affectés au service d’une nation et avaient un 
rôle fondamental dans la bonne marche des 
affaires, dans la mesure où ils maîtrisaient les 
pratiques marchandes de la place7. Les traités 

1 Statuts de Marseille (1228), Mas Latrie, L. de, éd., 
Traités de paix et de commerce, p. 89.
2 Voir par exemple Pistarino, G., éd., Notai genovesi 
in oltremare. 
3 Leur nombre est cependant contrôlé. Les Statuts 
de Marseille prévoient ainsi la possibilité d’accorder 
des espaces de travail à un tailleur, un savetier 
et deux pelletiers, qui travaillaient sans doute 
principalement, sinon exclusivement, pour les 
occupants du fondouk. Mas Latrie, L. de, éd., Traités 
de paix et de commerce, p. 89.
4 Il est prévu par exemple dans le traité de 1312 entre 
Majorque et Bougie. Aguiló, E. de K., « Tractat de 
pau », p. 219.
5 Par exemple dans le traité de 1234 entre les 
Hafsides et Pise. Amari, M., éd. et trad. it., Diplomi 
arabi, p. 292‑293.
6 Valérian, D., «  Marchands latins et sociétés 
portuaires », p. 213-224.
7 Ce sont parfois des personnes qui ont, par leur 
parcours, vécu en terre chrétienne, comme au milieu 
du XIVe  s. Anselme Turmeda, un Majorquin qui 
s’installe à Tunis, y apprend l’arabe et se convertit à 

poussaient par ailleurs à avoir recours à leurs 
services, notamment en obligeant la douane à 
se porter garante des opérations qui avaient été 
conclues par leur intermédiaire8. Tout était donc 
prévu pour que le marchand, s’il le souhaitait, 
limite au maximum ses relations directes avec 
la population locale et le reste de l’espace 
urbain  : une fois débarqué il passait par la 
douane où il entrait en contact avec les agents du 
pouvoir musulman, puis se rendait directement 
dans son fondouk, situé comme la douane à 
proximité des lieux de déchargement et le plus 
souvent hors des murailles. Éventuellement 
il se rendait une fois par semaine au hammam 
s’il le souhaitait, mais sans contact avec les 
autres usagers musulmans. Il n’avait pas besoin 
en particulier de se rendre sur les marchés ou 
dans les entrepôts des négociants musulmans 
puisqu’il pouvait passer par l’intermédiaire des 
drogmans. 

C’est là bien sûr le cadre prévu par les traités, 
correspondant à la ségrégation que voulaient 
favoriser les autorités à la fois musulmanes et 
chrétiennes. Il faut souligner cependant que 
ces accords concédaient un certain nombre de 
privilèges ou de droits aux marchands latins, 
mais ne rendait pas obligatoire le séjour dans le 
fondouk, pas plus que le recours aux drogmans 
dans leurs transactions commerciales. Sans 
doute un grand nombre de marchands devaient, 
par commodité, se cantonner à ces espaces 
réservés et limiter au maximum leurs relations 
directes avec la population locale. C’était le cas 
notamment lorsqu’ils ne restaient que le temps, 
parfois très court, de l’escale de leur navire. Mais 

l’islam, et est nommé drogman à la douane. Salicrú i 
Lluch, R., « Más allá de la mediación de la palabra », 
p. 424-425.
8 Voir par exemple le traité de 1397 entre Pise et 
Tunis. Amari, M., éd. et trad. it., Diplomi arabi, 
p. 321.
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se pose néanmoins la question de l’existence de 
relations plus étroites dans le cas des Latins qui 
séjournaient pour de longues périodes. Si les 
fondouks étaient destinés avant tout à accueillir 
une population marchande de passage, certains 
chrétiens pouvaient en effet résider plusieurs 
mois, parfois plusieurs années, dans les villes 
musulmanes. Ils pouvaient y mener leurs 
propres affaires, ou être les représentants de 
compagnies plus importantes dont le siège était 
en Europe1. Ils acquéraient alors une familiarité 
avec le pays et sa population, et en pratiquaient 
parfois la langue2, ce qui pouvait les pousser à 
entretenir des relations hors du fondouk, voire 
parfois à résider dans des maisons qui leur 
étaient propres3. Par ailleurs si le contrôle de 
l’accès aux fondouks était laissé aux consuls ou 
à ses occupants, rien dans les traités n’interdisait 
aux musulmans d’y entrer. La question est donc 
double  : les musulmans fréquentaient-ils les 
espaces réservés aux chrétiens, et à l’inverse les 
chrétiens fréquentaient-ils les espaces publics, 
voire privés, hors du fondouk ?

Le pèlerin Félix Fabri rapporte qu’à 
Alexandrie les Vénitiens avaient payé très cher 
un sauf-conduit leur permettant d’élever un 
cochon qui, écrit-il, montait la garde et savait 

1 C’est le cas par exemple des compagnies 
florentines, qui au XIVe-XVe siècle au moins ont 
des facteurs résidant à Tunis. Voir, pour les Peruzzi, 
Sapori, A., I Libri di commercio dei Peruzzi.
2 En 1456 le Génois Giovanni da Pontremolli écrit 
à son associé Giovanni Battista Mirono, qui doit se 
rendre à Constantine, et lui recommande de suivre les 
conseils de Nicola de Tacio, un autre Génois résidant 
sur place car  celui-ci a l’habitude de ces régions 
et en connaît la langue. Gioffrè, D., éd., Lettere di 
Giovanni da Pontremoli, n° 85 ([27/10]/1456).
3 Gourdin, Ph., « Des ʿLatins de courʾ », p. 83-105.

reconnaître les musulmans4, anecdote dont on 
peut douter de l’exactitude mais qui n’incite 
pas à penser que le lieu était très fréquenté par 
ces musulmans. Quoi qu’il en soit ce genre de 
mesure extrême n’est pas attestée au Maghreb, 
où du reste les tensions entre chrétiens et 
musulmans étaient, nous l’avons vu, moins 
fortes qu’en Orient. Il n’en reste pas moins 
que les musulmans sont rarement signalés 
à l’intérieur des fondouks. On a cependant 
quelques témoignages des affaires qui pouvaient 
s’y traiter, comme l’atteste en 1470 un contrat 
passé avec des marchands musulmans dans 
le fondouk des Vénitiens et instrumenté par 
leur notaire5. Il se peut que ce soit là un effet 
de source, mais la pratique ne semble tout de 
même pas très répandue6. 

En revanche il n’est pas rare de voir des 
marchands latins dans le reste de la ville, ce 
qui montre une pratique de l’espace urbain 
qui déborde largement du fondouk. Aucune 
restriction n’est en effet imposée par les traités 
à leur circulation dans l’espace urbain7, ni à 
leurs contacts avec les musulmans. Ceux qui le 
pouvaient, et notamment lorsqu’ils avaient une 
maîtrise suffisante de la langue et des usages 
commerciaux locaux, pouvaient librement 
se rendre dans les différents espaces où se 

4 Félix Fabri, Le Voyage en Égypte, p. 695.
5 Archivio di Stato di Venezia, Cancelleria Inferiore, 
busta 27, notaire Francesco Belleto, 2e livre, 1465-
1492, par exemple f. 11v-12r, 16v.
6 Aucun des actes du notaire génois de Tunis Pietro 
Battifoglio impliquant des musulmans n’est ainsi 
instrumenté à l’intérieur du fondouk. Pistarino, G., 
éd., Notai genovesi in oltremare.
7 D’une manière générale les marchands chrétiens, 
une fois qu’ils s’étaient acquittés de leurs taxes, 
recevaient une quittance, ou albara, et pouvaient 
circuler librement dans le pays. Par exemple traité 
de 1234 entre Pise et les Hafsides, Amari, M., éd. et 
trad. it., Diplomi arabi, p. 293.
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édifices réservés aux nations chrétiennes, mais 
bien aux funduqs occupés par les marchands 
musulmans, et qui étaient le plus souvent 
spécialisés dans le commerce de certaines 
marchandises. Enfin les transactions pouvaient 
avoir lieu sur les quais eux-mêmes, comme 
l’atteste un acte du notaire génois de Tunis 
Pietro Battifoglio instrumenté iusta portum 
Tunexi, in ripa maris, c’est-à-dire dans le port 
de La Goulette, l’avant-port de Tunis6. 

La fréquentation, par les marchands, 
d’espaces privés est plus difficile à déceler, 
en dehors des contacts commerciaux. On a 
cependant un témoignage intéressant, celui du 
voyageur flamand Anselme Adorno, qui lors de 
son passage par Tunis est reçu par le directeur 
de la douane lorsque ce dernier se rend compte 
qu’il est lié aux marchands génois et vénitiens : 
il est alors introduit dans «  sa magnifique et 
superbe demeure, qu’aucune autre de la ville ne 
peut guère surpasser en beauté »7, ce qui laisse 
penser que ce traitement spécial était également 
accordé aux marchands génois et vénitiens, 
du moins les plus éminents d’entre eux. Une 
certaine proximité pouvait en effet réunir des 
chrétiens et des musulmans associés par des 
intérêts communs, en particulier commerciaux8. 

Enfin il reste un lieu particulier, qui à 
Tunis a été un espace de sociabilité semble-t-
il important, au point de susciter une réaction 

6 Pistarino, G., éd., Notai genovesi in oltremare, 
p. 109-110
7 Anselme Adorno, Deux récits de voyages, p. 135
8 Cette relative proximité ressort du ton des lettres 
des marchands de Tunis envoyées à leurs partenaires 
pisans à la suite de l’incident survenu dans le port 
de la ville vers 1200. Ils les désignent comme leurs 
« amis », appelant les bénédictions de Dieu sur eux, 
et leur demandant même des nouvelles de leurs 
familles. Amari, M., éd. et trad. it., Diplomi arabi, 
p. 48-64.

menaient les affaires. Le Florentin Pegolotti 
donne ainsi, au début de sa Pratica della 
Mercatura, un glossaire des mots utiles au 
commerce, dans lequel figure le mot « sugo » 
qui en « sarrasin » (en arabe) désigne le lieu de 
vente des marchandises1, ce qui suggère que 
c’était là un lieu susceptible d’être fréquenté 
par les négociants latins. Et on trouve en effet 
parfois des actes qui attestent de cette pratique, 
comme en 1263 un contrat génois qui évoque 
une somme reçue par un marchand d’un 
musulman de Bougie «  in zucho  »2. Sur ces 
marchés la pratique était semble-t-il de vendre 
les marchandises aux enchères3, et les traités 
prévoyaient que si les Latins avaient eu recours 
à ces ventes en présence de témoins musulmans 
et du drogman, les transactions étaient garanties 
par la douane4, montrant là encore une pratique 
relativement courante et admise. De même, 
le traité de 1343 entre Gênes et les Hafsides 
prévoit que les Génois devront pouvoir acheter 
aux « Arabes et sarrasins » les laines, boudrons, 
agninas, cuirs et autres marchandises dans 
les funduqs dans lesquels ces laines et cuirs 
sont vendus, et qu’ils pourront les faire porter 
dans leurs propres magasins, comme c’est la 
coutume5. Le texte fait ici allusion non pas aux 

1 Francesco Balducci Pegolotti, La Pratica della 
mercatura, p. 17.
2 Archivio di Stato di Genova, Notai antichi, 
minutier 30/II, f. 2v (4/1/1263).
3 Le traité de 1271 signé entre Venise et les Hafsides 
fait ainsi mention de ventes aux enchères. Girardi, F., 
éd., Venezia e il regno di Tunisi, p. 27.
4 Le traité de 1250 entre Gênes et les Hafsides 
prévoit que seront garanties les ventes faites en 
douane, lors d’enchères à la ḥalqa (in calega) ou 
non, par l’intermédiaire des drogmans et en présence 
de témoins de la douane. Mas Latrie, L. de, éd., 
Traités de paix et de commerce, p. 119.
5 Petti Balbi, G., « Il consolato genovese di Tunisi », 
p. 320.
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expliquent sans doute qu’il ait existé un tel 
lieu hors des fondouks chrétiens, donc sous le 
contrôle direct du pouvoir. À Tunis il est situé 
près de Bāb al-Baḥr, donc dans le quartier des 
fondouks chrétiens hors des murailles de la ville. 
Sa fréquentation par les musulmans pose bien 
sûr problème en raison de l’interdit religieux 
sur la consommation du vin, mais le texte des 
Statuts de Marseille semble indiquer clairement 
que la vente n’était pas réservée aux seuls 
chrétiens. Il faut attendre la fin du XIVe siècle 
pour que le sultan de Tunis Abū Fāris fasse 
cesser ce scandale, en ordonnant la destruction 
de l’édifice, et son remplacement par une zāwiya 
– mais ce geste, loué par Anselme Turmeda qui 
le rapporte5, montre bien qu’il y avait là un lieu 
de rencontre entre chrétiens et musulmans, qui 
posait problème au regard de l’application des 
lois religieuses mais qui a néanmoins perduré 
pendant de longues années. 

Il faut donc distinguer les contraintes liées 
aux accords diplomatiques entre les sultanats 
et les puissances chrétiennes, qui finalement 
ne fixent guère de limites à la fréquentation de 
l’espace urbain aux étrangers, et les efforts des 
autorités, à la fois musulmans et consulaires, 
pour favoriser une ségrégation qui permet 
à la fois un meilleur contrôle et d’éviter des 
contacts qui étaient potentiellement sources de 
conflits. L’objectif de ces traités était surtout de 
définir les limites de souveraineté des pouvoirs 
musulmans et chrétiens, et de garantir les 
conditions de la bonne marche des affaires, mais 
n’interféraient pas dans la pratique quotidienne 
des marchands. Celle-ci, pour des raisons 
pratiques dans un environnement culturel à 
plus d’un titre étranger, était caractérisée le plus 

28, n° 5271 (6/7/1315).
5 Anselme Turmeda, La Tuḥfa, p. 254-257.

du pouvoir musulman  : il s’agit de ce que les 
documents appellent le fondouk du vin. Il 
existait, au moins à certaines époques, des 
tavernes à l’intérieur des fondouks, mais les 
statuts des consulats outre-mer ou des villes 
marchandes interdisaient d’y vendre du vin aux 
musulmans, sans doute par peur d’une réaction 
du pouvoir musulman, ou plus sûrement des 
rixes qui pouvaient en découler et qui auraient 
pu troubler les bonnes relations entre les Latins 
et le pouvoir1. Mais il existe également une 
autre institution, qui apparaît dès le XIIIe siècle : 
il s’agit d’un établissement situé hors des 
fondouks des nations latines et où l’on vendait 
du vin. Les Statuts de la ville de Marseille de 
1228 parlent ainsi, à propos de Tunis, Bougie, 
Ceuta et Oran, de «  petits fondouks  », où il 
est de coutume de vendre le vin, y compris, 
précise le texte, aux musulmans2. En 1309 une 
procuration est rédigée par le notaire pisan 
de Bougie dans la «  maison de la gabelle du 
vin »3. Les taxes pesant sur la vente du vin, au 
demeurant souvent affermées à des chrétiens4, 

1 Les Statuts de Marseille, au début du XIIIe siècle, 
en réglementent précisément le fonctionnement : le 
gérant du fondouk ne peut en posséder ou en louer 
plus d’une, et il sera interdit d’y vendre du vin aux 
musulmans. Statuts de Marseille (1228), Mas Latrie, 
L. de, éd., Traités de paix et de commerce, p. 89.
2 Ibid.
3 In domo gabelle vini. Archivio di Stato di Pisa, 
Diplomatico Alliata, 26/4/1309, éd. Artizzu, Fr., 
Documenti inediti, n° 59.
4 En 1289 à Tunis le Génois Bertramino Ferrario, 
fermier de la gabelle du vin, paye, au nom du directeur 
de la douane et du sultan, 18 000 dinars aux soldats 
chrétiens du roi, c’est-à-dire à la milice chrétienne de 
Tunis, la somme étant due pour la location de cette 
gabelle du vin. Pistarino, G., éd., Notai genovesi 
in oltremare, p. 65‑66. A Bougie, c’est l’alcayt des 
chrétiens (chef de la milice), Garcia Perez de Mora, 
qui est gabeyllot de Bugia. Archivo de la Corona de 
Aragón, Cartas Reales Diplomaticas, Jaime II, caja 
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